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Compte Rendu de la Réunion du Comité Directeur 

du 9 décembre 2023 à GOUESNOU 29 

Absents excusés : Anthony PASCUAL, Annie DERENNES, Dimitri DODARD, Thomas 

GOURLAY 

1°) CR de la réunion du 7 octobre 2023 

 Vous avez reçu cette fois le compte rendu dans les délais et mise à part l’intervention de Philippe à 

rajouter je n’ai reçu aucune autre remarque ; néanmoins si vous avez encore quelque chose à rajouter ou 

modifier il en est encore temps avant de le mettre comme les autres comptes rendus sur le site et vous 

l’envoyer. 

 

2°) C R de la réunion de novembre du Comité Directeur Fédéral 

 N’ayant pu y assister (Philippe et moi-même) nous ne pouvons que nous référer au compte rendu qui 

a été envoyé à tous. Néanmoins si Philippe veut rajouter quelque chose. 

Philippe : Rien à rajouter de plus car j’étais absent. (8 à 9 absents sur cette réunion) Il n’y a pas eu de 

grandes décisions de prises. Le terrain de CHOMERAC pour le futur siège de la FFPJP est à 120 kms de 

Lyon, ça fera un peu plus loin et plus de frais mais nous n’avons pas le choix. 

 

3°) Budget 2023 et prévisionnel 

 En l’absence d’Annie, et suite à la réunion de la commission des finances et de la réunion avec les 

vérificateurs aux comptes,  nous avons  homologué le rapport financer 2023 et établi un prévisionnel  qui 

n’ont pas révéler de grosses surprises et comme prévu les deux sont largement déficitaires. Malgré les 

demandes de subventions faites par notre CTFR, que je remercie pour cela et, qui ont été accordées il 

nous faudra comme je l’ai dit dans mes allocutions lors des congrès départementaux réfléchir et trouver 

des moyens pour faire des économies et trouver des recettes pour arriver à un équilibre en 2025. Pour ma 

part j’ai quelques idées et réfléchissez pour notre réunion de février qui devra y répondre. J’ai vu avec 

Thomas et Eric pour voir pour trouver des économies sur le poste ETR sans pour cela réduire de trop les 

actions et déplacements qu’il y a lieu de faire mais c’est pas simple. Nous avions pensé que lors des 

concours Régionaux (si nous avons le droit) de prendre 1€ par joueur participant par exemple ou une 

redevance par l’organisateur du championnat régional. 

Si vous avez des remarques ou questions j’essaierais de vous répondre sinon Annie sera là demain 

pour le faire. 

Chaque Comité est différent et pratique différemment pour distribuer les championnats 

Dans le 56 comme dans le 29 (120€  sur 1 jour, 200 sur 1 jour et demi+ 4€) les frais sont à la charge 

de l’organisateur et on tient la table de marque dans le 56. 

 Dans le 29 : redevance prise et arbitrage à la charge du club (si pas d’arbitre dans le club, pas de 

Championnat. 
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Dans le 35 c’est gratuit et l’on paye un 1/2 arbitrage. Nous avons toujours des difficultés  pour trouver 

des clubs pour organiser les championnats. 

Dans le 22 idem que le 35 plus indemnité de 10€ à partir des 8emes. 

Bilan : 

Joel : Dans le CD 29: courrier aux clubs pour la suppression des mises sur les Championnats. Cette 

proposition a été votée et acceptée sans aucune difficulté. A titre d’information les 4 départements sont à 

4€ pour un engagement d’un joueur dans un championnat et 3€00 pour un championnat régional. Ce sont 

les Comités qui règlent à la région et ensuite redistribution à l’organisateur.  

Philippe : Dans le CD 56 on ne verse plus rien aux joueurs depuis des années.  Pour moi il faut faire 

pareil pour les championnats régionaux car ils se déroulent tous maintenant sur une journée. L’organisa-

teur n’a plus rien à donner et peut donc verser une redevance au comité régional par journée de cham-

pionnat.. 

Joel : On peut en discuter sur la base d’un forfait. 

Décision a été prise de supprimer les mises sur les Championnats régionaux dès 2024 et de demander 

100€ par jour pour la Région (plus de mises ni engagements). La somme de 100 euros ne sera pas deman-

dée pour le championnat régional jeunes.. 

Jean Noel : Jusqu’à cette année le CRB ne touchait rien, c’était les organisateurs donc cela fera une 

recette supplémentaire non négligeable pour le CRB . Ne devrait-on pas également supprimer les 60€ 

versés pour l’arbitre principal. 

Gilbert : Etant donné les derniers bilans financiers et le prévisionnel 2024 nous  ne pouvons pas con-

tinuer il nous faut avoir des recettes supplémentaires ;.1€ de plus par licencié c’est 11000€ de recette. Il 

nous faut prévoir l’avenir. 

Jean Noel : Après un sondage au niveau national la redevance moyenne régionale sur les licences est 

de 7€ et le CRB est à 5.70€. Nous devons voir pour l’augmenter lors de notre prochaine réunion pour en 

avertir au plus tôt les comités. 

. 

Philippe : ce n’est pas parce que la Fédé n’a pas augmenté. Je ne vois aucun inconvénient à augmenter 

de 1€30 par licencié.. 

. .   

4°) CNC et CRC (jeunes vétérans et open) 2023 et 2024 

Je laisse la parole à Roland et Eric pour vous en parler et vous rappeler les changements pour 

2024 

Vous voudrez bien donner à Cathy les éléments à mettre dans le compte rendu de la réunion. 

Compte rendu en pièce jointe de Roland 

Jean Noel : Le club de Ploeren a fait appel au CNOSF au sujet d’une rencontre. Je suis convo-

qué à Paris le 19/12 à 14h pour conciliation avec ce club suite à leur contestation de la décision du 

24/09 sans avoir fait d’autres voix de recours. Laurent Vaissière dit que la sanction prise est conforme 

au règlement Fédéral. Ils nous reprochent la rencontre avec le club de Bannalec. La 1ere journée ils 

auraient dû rencontrer un club du même Comité. Il n’y a jamais eu de demande ni de réunion de jury. 

Une réclamation à la fin de la rencontre. 
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Roland : Ils contestent le score appliqué. La licence a été déposée à 13h. Donc ce joueur n’avait 

pas le droit de jouer car n’était pas présent le matin. >Il faudrait aussi Informer les délégués. 

Jean Noel : l’an dernier ce club a fait aussi l’objet d’une sanction pour avoir falsifié la feuille 

de match. Nous avons été clément mais l’on ne peut pas argumenter la dessus. Ils vont demander de 

récupérer un point pour ne pas descendre. Si on est pas présent on risque de perdre. Déjà nous sommes 

à 80% de chance de perdre. 

Gilbert : c’est étonnant qu’ils acceptent le dossier alors qu’il n’y a pas eu d’appel en Région 

avant. procédure non suivie. 

Philippe : Ils n’ont pas épuisés les autres voies de recours car ils doivent connaitre un juriste 

qui leur a conseiller d’aller directement au CNOF pour gagner. 

Jean Noel : j’attends l’avis de Xavier. 

Gael : même s’ils gagnent nous ne sommes pas obligés de leur donner ce point. 

Acceptation de l’ensemble des membres présents du CRB Pour que Jean Noel aille à cette 

convocation. Personne ne peut l’accompagner. 

Roland pour les contrôles d’alcoolémie sur les CNC/CRC: Normalement on doit contrôler une 

équipe et son capitaine. 

Maryse : 4 personnes sur une doublette plus le délégué sur un terrain. 

Roland : tout le monde ne fait pas pareil dans les Comités. Nous allons mettre dans le règle-

ment : 1 terrain choisi sur la doublette avec contrôle des 2 doublettes + capitaines d’équipe. 

Philippe : Habilitation par Département et ordre de mission par le CRC. 

Roland : une demande du club de Lamballe pour frais de déplacements.  

Le CRB refuse de donner plus. Ils perçoivent 1000€ par le CRB et 700 par la Fédé. Le CD 22 

a versé 250€ en plus. 

Rencontres Seniors et Vétérans 

2 rencontres en 1 journée refusé dans le CD 22. Dans le 35, 2 journées en 1 mis au vote lors 

du Congrès départemental et accepté.. 

Proposition de Roland :Pour 2025, 8 équipes avec 2 rencontres par journéer (sauf 1ere journée) 

tête à tête et doublettes de la 1ere partie le matin ) en commençant à 9h. 

Philippe : On ne parle pas de l’éclairage, si pas de boulodrome l’éclairage extérieur peut être 

compliqué surtout en octobre.. 

Accord pour tester en 2025 et en tirer ensuite .les conclusions pour voir si on continue les 

années suivantes. 

Pour les Jeunes : compte rendu joint. 

Eric: Chaque responsable aura une fiche action a remplir: qui fait qui qui fait quoi 

Jean Noel : si l’on veut avoir un CDC jeunes qui fonctionne bien, on a pas d’autre choix que  de 

 faire une entente entre le CD56 et le CD 22.. 

Philippe : Si entente il faut que ce soit sur les 3 catégories et non sur une seule.. 

Maryse : Si les dates sont communes il n’y a pas de soucis. Si c’est déjà définit en amont par l’ 

 ETD. Les 4 Départements devraient voir  pour faire les rencontres aux mêmes dates. 

Joel : Ce sera quasi impossible car les 4 comités ont des calendriers différents. 
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Décision d’une réunion en visio entre les 2 ETD du 56 et 22 pour l’organisation de l’entente.  

Maryse : le problème vient de nos clubs qui ne font pas remonter les actions qui peuvent être faites. 

 

5°) Statuts et Règlement intérieur du CRB 

 Comme je vous l’ai déjà dit à plusieurs reprises il nous faut demain voter la modification des statuts 

et du règlement intérieur avec le changement du vote par liste bloquée intégrale. Vous avez reçu la der-

nière version du projet de statuts faite par plusieurs présidents de région avec l’aide de Xavier GRANDE 

qui, je pense, répond aux nombreuses questions que nous pouvions nous poser, il nous reste juste à les 

adapter si besoin. De toute façon il est fort probable que nous aurons besoin de les revoir encore à notre 

congrès 2024 après les votes qui auront lieu au congrès fédéral de la semaine prochaine. 

 Il est absolument nécessaire de les mettre au point dès aujourd’hui pour pouvoir les mettre au vote de-

main, sinon nous devrons faire en 2024 une assemblée générale extraordinaire. 

Une réunion sera programmée pour refaire le règlement intérieur en comité restreint : Joel, Maryse, Tho-

mas, Jean Noel et quelqu’un du 35 et le soumettre en février 2024. La réunion peut être faite en semaine 

pour ce groupe de travail. Lors de la réunion de février il y aura en plus une assemblée générale extraor-

dinaire pour voter les statuts et le règlement intérieur. 

. 

6°) Championnats Régionaux et de France 2024 (participation) 

 J’ai renvoyé à la Fédération le tableau avec comme prévu une équipe par catégorie sauf pour le pro-

vençal bien entendu même si le comité des Côtes d’ Armor fait un championnat en doublette et le Comité 

du Morbihan un championnat départemental en triplette avec une équipe qui participera au chts de France 

correspondants.  

 Pour les championnats régionaux je vous ai adressé le nombre de participants par catégorie sans sur-

prise je pense ; Y a-t-il des changements à apporter avant de le diffuser officiellement aux comités. 

Rappel des championnats régionaux 

Vendredi 17 Mai Championnat Régional  Triplette Vétérans   CLEDER 29 

      Samedi 18 Mai Championnat Régional Doublette Mixte  CLEDER 29 

  Dimanche 19 Mai Championnat Régional Triplette Masculin CLEDER 29 

 Dimanche 19 Mai Championnat Régional Triplette Féminin CLEDER 29 

 Lundi 20 Mai Championnat Régional Triplette Mixte   CLEDER 29 

Samedi 25 Mai Championnat Régional Triplette Promotion BOURG DES COMPES 35 

Dimanche 26 Mai Championnats Triplettes Jeunes  BOURG DES COMPTES 35 

Samedi 1er Juin Championnat Régional Doublette Masculin MAEN ROCH 35 

Samedi 1er Juin Championnat Régional Individuel Féminin MAEN ROCH 35 

Dimanche 2 Juin Championnat Régional Individuel Masculin MAEN ROCH 35 

Dimanche 2 Juin Championnat Régional Doublette Féminin MAEN ROCH 35 
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Rappel des championnats de France : 

22 et 23 Juin  Triplette Masculin et Féminin SIN LE NOBLE (59) 

   9 et 30 Juin  Doublette Mixte   SAINT FLOUR (15) 

  10 et 11 Juillet  Triplette Vétérans  CASTELNAUDARY (11) 

  13 et 14 Juillet  Triplette Promotion  CASTELNAUDARY (11) 

  13 et 14 Juillet  Triplettes Jeunes  PONTARLIER (25) 

  20 et 21 Juillet  Triplette Mixte   FENOUILLET (31) 

  27 et 28 Juillet  Doublette Féminin  OBJAT (19) 

  27 et 28 Juillet  Individuel Masculin  OBJAT (19) 

  31 Aout et 1er Sept Doublette Masculin  SAINT YRIEX (16) 

  31 Aout et 1er Sept Individuel Féminin  SAINT YRIEX (16) 

  6 au 8 septembre Doublette Provençal  LA CRAU (83) 

 

Philippe : Il y trop d’équipes pour le Provençal et pas assez pour d’autres catégories pétanque 

Jean Noel : Nous aurons encore 4 équipes par catégorie en 2024 pour les jeunes en région. 

Lucien : Pour Pontarlier nous seront logés à 40mn. Nous n’avons pas trouvé plus près. 

Jean Noel : Obligation de loger, dormir et rester avec la délégation. 

Maryse : Ne plus distribuer les tenues avant les finales lors des chts régionaux jeunes. 

 

7°) Tenues vestimentaires dans les compétitions et Chpts de France 

 Comme je vous l’ai proposé il nous faut revoir nos tenues suite à la suppression des sponsors O BUT 

et PACIFIC. A ce jour je n’ai pas d’autre sponsor à mettre à la place si ce n’est éventuellement le logo de 

notre fournisseur à choisir. De plus l’obligation de marquer dans le dos le nom de la région nous oblige à 

revoir en partie la tenue actuelle. Pour ces raisons nous allons devoir refaire toutes les tenues pour 2024 

avec la décision prise de ne plus fournir pour les seniors le pantacourt. J’ai rencontré Terence BIENAIME 

qui nous a fourni les tenues 2023 en lui demandant de nous faire une proposition tant sur le prix que sur 

la partie sponsoring sur les tenues. Je souhaite que, compte tenu des difficultés en 2023, nous signons un 

contrat de partenariat (si nous le retenons) clair et précis pour ne pas avoir de surprise ultérieurement.  

D’autre part le reste des tenues 2023 peut être proposé à la vente à un prix à définir. Il y a tout à mette 

en vente : 

6 pantacourts de grande taille 2XL et 3 XL que j'estime à 25 euros, le reste une dizaine pouvant servir 

pour les jeunes. 

Une dizaine de polos et de vestes que l'on peut proposer à la vente à 30 euros voir un peu moins pour 

les polos. 

Nous verrons ensuite à la réunion de février pour finaliser la tenue et passer une première commande.  

Quelle somme peut-on prétendre demander pour un partenariat tenues. 

Réponse de Gérard : UG Sport : 1500€ et 30% sur les factures. On peut demander 1000€ et 30% sur 

les factures. 
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. .. 

8°) Congrès national Grande Synthe des 15 et 16 décembre 2023 

 Le comité régional sera représenté par son président et Roland PYRON. Nous partirons en minibus 

avec le CD29 et le CD56. Modalités à mettre en place.  

 

9°) Préparation du Congrès Régional du 10 décembre 2023 

 Je laisse la parole à Joël pour nous donner les modalités et le déroulement. 

Pour ma part rien de particulier à dire je pense que tout se déroulera bien comme d’habitude ces der-

nières années. 

Joel : tout est sur place et à proximité. Repas sur place. Hôtellerie tout à déjà été transmis. 

 

10)° Programmation des réunions du CRB 2024 

 Pour que chacun soit bien au courant et ne pas prévoir autre chose ce jour là voici les dates que je 

cous propose : 

  Samedi 10 février 9h00 au siège à PONTIVY 

  Samedi 12 octobre 9h00 au siège à PONTIVY 

  Samedi 30 novembre à 15h30 dans le CD35 veille du congrès 2024 

  Dimanche 1er décembre dans le CD35  car comme marqué dans le règlement intérieur l’année 

des élection le congrès a lieu le premier dimanche de décembre. Voir peut être pour que tous les congrès 

régionaux soit aussi le 1Er dimanche de décembre. Il semble que tout le monde serait d’accord pour cela..  

  A voir éventuellement pour une autre réunion soit en visio soit lors d’un chpt régional en mai 

éventuellement pour limiter les frais car c’est un peu long entre février et octobre. 

 

11°) Questions diverses 

  Comme pour les tenues il nous faut refaire le panneau pour les championnats régionaux avec 

la suppression de 2 sponsors et peut être celui de notre futur fournisseur. Le CD 29 a fait refaire le sien et 

j’ai demandé à Lucien de l’amener pour vous le montrer (3x3). Il me parait intéressant à un prix correct. 

Il nous faut le refaire pour nos prochains championnats régionaux. 

Si vous avez d’autres questions pas de soucis. (aucune) 

 

 

.La secrétaire générale 

Le président du CRB 
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